
COMITE DÉPARTEMENTAL DE VENDÉE
Mail : cd85natatinn@irange.fr
Tél. : 02.51.62.37.69

COMPÉTITION
Champiinnats de Vendée Masters 

DATE : dimanche  05 juin 2022

LIEU : Challans

BASSIN : 25/4
ENGAGEMENTS sur EXTRANAT
Épreuve Individuelle : 1.80€
Relais : 3.00€

RESPONSABLE DE L’ORGANISATION
Cimité Départemental de la Vendée

PROGRAMME
ÉPREUVES REMARQUES

Ouverture bassin 14h00 début 15h00

 200m Nage libre
 100m Brasse
 50m Dis
 100m 4nages
 200m Papillin
 100m Nage libre
 50m Brasse

 ENTRACTE 10 min

 400m Nage libre
 200m Brasse50m Papillin
 100m Dis
 50m Papillin
 200m 4nages
 50m Nage libre
 100m Papillin
 200m Dis

 4 X 50 Nage libre (mixte)

RÈGLEMENT :
4 épreuves maxi par nageur + relais
Pas d’engagement sur place

RÉCOMPENSES : 

OFFICIELS :
Chaque  club  doit  fournir :  1  ofciel  pour  8
nageurs, 2 ofciels pour 16 nageurs, 3 ofciels
pour 24 nageurs et 4 ofciels au-dessus de 32
nageurs.
Cinvicatin des  ifciels  30  minutes  avant  le
début  des  épreuves.  Siit  piur  cete
cimpéttin 14h30.


